
    

Equipe de nuit au Système 2  Equipe de nuit au Système 2  Equipe de nuit au Système 2  Equipe de nuit au Système 2      
04 avril 2008 

UUUUne Bonne Nouvellene Bonne Nouvellene Bonne Nouvellene Bonne Nouvelle !!! !!! !!! !!!    
 

308 : Forte demande !!! 
La direction a convoqué un CE Extraordinaire à 8h30 ce jour pour annoncer le 

montage de l’équipe de nuit au Système 2 !!! 
Cette équipe démarrerait le 30 juin 2008 ! 

 

 

Modalités pour rejoindre cette équipe : 
� La première reste le volontariat. Les feuilles pour les personnes souhaitant intégrer cette 

équipe vont être distribuées très rapidement. Même si certaines personnes avaient fait une 
demande lors de la première annonce en octobre, elles devront la refaire ! 

� Ensuite, uniquement les salariés pouvant venir par leurs propres moyens étant donné que 
la Direction persiste dans la non organisation des transports pour cet horaire.  

� Bien entendu, être apte au travail de nuit. 
� Pour finir accepter de faire les minutes supplémentaires. 

 

Horaire : 
Le nouvel horaire de nuit 5 sera de 34h40 (horaire légal de nuit) au lieu de 34h30 par semaine. La 
fin de cet horaire prévu à 3h47 au lieu de 3h45. 
Le grand principe retenu est le respect du basique qui est « faire la production au quotidien. » 
L’allongement est décidé, au vu des pertes de production journalière, par le Directeur de l’unité. Le 
but étant de réaliser la production dans l’horaire affiché. 

• Allongement d’1h30 maximum par semaine 

• Pas d’allongement supérieur à 45 minutes 

• Pas d’allongement d’horaire sur la tournée du vendredi au samedi 

• Instauration de délais de prévenance : 
� Si allongement inférieur à 20 minutes : prévenance au plus 

tard à 21h le jour J 
� Si allongement supérieur à 20 minutes : 24 heures avant 

• Si travail du dimanche, pas d’allongement les 2 séances d’avant et 
les 2 d’après. 

 

Création de 600 postes ! 
Des effectifs supplémentaires (intérimaires - CDD) incorporeront les secteurs concernés afin d’être 
formés au poste des salariés en CDI qui intégreront cette nouvelle équipe de nuit.  
 

Distribution des formulaires : 
Un formulaire de candidature sera disponible auprès du hiérarchique à compter de la semaine 15 
pour retour le 25 avril au plus tard.  
La Direction prend 4 semaines pour recenser le personnel 
intéressé et lui donnera une réponse pour le 26 mai ! 

 

Une excellente nouvelle pour le site, pour les 
emplois de la région et pour le personnel, qui 
après  6 mois d’attente, commençait à 
désespérer... 
Force Ouvrière se réjouit de cette annonce, qui 
espérons le, se concrétisera ! Le montage de 
cette équipe de nuit doit permettre de nouvelles 
embauches en CDI, comme FO l’a demandé 
dans sa déclaration au CE du 28 mars 2008, 
ainsi que de la promotion interne permettant 
des évolutions vers moniteurs ou RU ! 


